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1. À sa 2e séance plénière, le 13 septembre 2006, l’Assemblée générale a décidé, 
sur la recommandation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa soixante et 
unième session la question intitulée : 

 « Questions de politique macroéconomique : 

 a) Commerce international et développement; 

 b) Système financier international et développement; 

 c) Crise de la dette extérieure et développement; 

 d) Produits de base » 

et d’en renvoyer l’examen à la Deuxième Commission. 

2. La Deuxième Commission a tenu un débat de fond portant simultanément sur 
les points 51 b) à d) à ses 7e et 8e séances, le 9 octobre 2006, et sur le point 51 a) à 
ses 13e et 14e séances, le 17 octobre. Ses débats sont consignés dans les comptes 
rendus analytiques correspondants (A/C.2/61/SR.7, 8, 13 et 14). Il convient 
également d’appeler l’attention sur le débat général que la Commission a tenu de sa 
2e à sa 6e séance, du 2 au 4 octobre (voir A/C.2/61/SR.2 à 6). Il sera rendu compte 
de la suite de l’examen de cette question par la Commission dans les additifs au 
présent rapport. 

3. Pour l’examen de ce point, la Commission était saisie des documents suivants : 
 

 
 

 * Le rapport de la Commission sur cette question sera publié en cinq parties, sous la cote A/61/420 
et Add.1 à 4. 
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Questions de politique macroéconomique 
 

Lettre datée du 28 septembre 2006, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de l’Afrique du Sud auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (A/61/486) 

a) Commerce international et développement 

Rapports du Conseil du commerce et du développement sur ses trente-huitième et 
trente- neuvième réunions directives [A/61/15 (Parties I et II)], sa vingt-troisième 
session extraordinaire [ibid. (Partie III)] et sa cinquante-troisième session ordinaire 
[ibid. (Partie IV)]1 

Rapport du Secrétaire général sur le commerce international et le développement 
(A/61/272) 

b) Système financier international et développement 

Rapport du Secrétaire général sur le système financier international et le 
développement (A/61/136) 

c) Crise de la dette extérieure et développement 

Rapport du Secrétaire général sur l’évolution récente de la dette extérieure 
(A/61/152) 

d) Produits de base 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport sur les tendances et perspectives 
mondiales établi par la CNUCED (A/61/202) 

4. À la 7e séance, le 9 octobre, le Chef du Service de l’analyse et de l’élaboration 
des politiques du Bureau du financement du développement du Département des 
affaires économiques et sociales, le Chef du Service de la dette et du financement du 
développement de la Division de la mondialisation et des stratégies de 
développement de la CNUCED et le Chef du Service des produits de base de la 
Division du commerce international des biens et services, et des produits de base de 
la CNUCED ont fait des déclarations liminaires au titre des points 51 b) à d) (voir 
A/C.2/61/SR.7). 

5. À la même séance, le Haut Représentant pour les pays les moins avancés, les 
pays en développement sans littoral et les petits États insulaires en développement a 
fait une déclaration (voir A/C.2/61/SR.7). 

6. À la 13e séance, le 17 octobre, le Secrétaire général de la CNUCED et le 
Président du Conseil du commerce et du développement ont fait des déclarations 
liminaires au titre du point 51 a) (voir A/C.2/61/SR.13). 

7. À la même séance, la délégation du Bénin a posé une question à laquelle le 
Secrétaire général de la CNUCED a répondu (voir A/C.2/61/SR.13). 

 

__________________ 

 1  À paraître en tant que Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, 
Supplément no 15 (A/61/15). 


